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Arrêté du 12 décembre 2022 portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA,
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région
Occitanie (compétences départementales) - Aude - à :
-Thierry BORGHESE, chef du pôle C
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie
- M. Laurent CASAUBIEILH, service métrologie
- M. Thomas PELLERIN, service métrologie
Abroge la décision du 20 mai 2022 portant subdélégation pour les compétences
départementales métrologie est abrogée








